
111  Si Nous avions répondu favorablement à ce qu’ils 
proposaient en leur faisant descendre des anges 
qu’ils voient devant eux, en faisant que les morts 
leur parlent et les informent de la véracité de ce 
que tu apportes ou en leur faisant voir de leurs yeux 
tous les miracles qu’ils réclamaient, ils ne croiraient 
pas malgré tout en ce que tu apportes, excepté ceux 
qu’Allah veut guider. Or la plupart ignore cela et ne 
demande pas à Allah qu’Il lui facilite la guidée.
112  Tout comme Nous t’avons éprouvé par l’hostilité 
des polythéistes, Nous avons éprouvé de la même 
façon les prophètes qui t’ont précédé. Nous avons 
désigné à chacun d’eux des ennemis parmi les 
démons humains et les démons djinns, les uns 
insufflant aux autres et leur embellissant le faux 
afin de les tromper. Si Allah avait voulu qu’ils ne 
fassent pas cela, ils ne l’auraient pas fait, mais Il le 
voulut afin que cela serve d’épreuve aux prophètes. 
Délaisse-les donc ainsi que la mécréance et le faux 
qu’ils inventent, et ne te soucie pas d’eux.
113  Nous avons aussi voulu cela pour que les cœurs de 
ceux qui ne croient pas en l’au-delà penchent vers ce 
que ces démons leur insufflent afin qu’ils l’acceptent, 
en soient satisfaits et commettent les actes de 
désobéissance et les péchés qu’ils doivent commettre.
114  Ô Messager, dis à ces polythéistes qui adorent 
des divinités avec Allah: Est-il concevable que 
j’accepte un autre juge qu’Allah entre vous et 
moi? C’est en effet Allah qui vous révéla le Coran 
expliquant et détaillant toute chose. Les juifs à qui Nous avons révélé la Torah et les chrétiens à qui Nous avons 
révélé l’Evangile savent que le Coran t’a été révélé et que c’est un Livre contenant la vérité qui confirme ce qu’ils 
ont trouvé dans leurs livres. Ne sois donc pas de ceux qui doutent de ce que Nous t’avons révélé.
115  Le Coran atteint le summum de la véracité dans les mots et les nouvelles et rien ne modifie les paroles 
d’Allah. Il est Celui qui entend ce que disent Ses serviteurs et Celui qui les connaît le mieux. Rien ne Lui en 
échappe et Il rétribuera ceux qui s’acharnent à modifier Ses paroles.
116  Ô Messager, s’il était décrété que tu obéisses à la majorité des gens de la Terre et qu’ils t’égarent de la 
religion d’Allah, sache que la loi établie par Allah énonce que la vérité se trouve toujours du côté de la minorité. 
Ainsi, la plupart des gens ne suivent que des conjectures ne reposant sur rien puisqu’ils supposent que ce qu’ils 
adorent les rapproche davantage d’Allah, alors qu’ils mentent en disant cela.
117  Ô Messager, ton Seigneur sait le mieux qui parmi les gens s’égarent de Son chemin tout comme Il sait qui y 
a été guidé. Rien de cela ne Lui échappe.
118  Ô gens, mangez de la chair des bêtes sur lesquelles on a prononcé le nom d’Allah au moment de les sacrifier, 
si vous croyez véritablement à Ses preuves évidentes.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1- La finalité suprême du serviteur est de suivre 
la vérité qu’il recherche par les moyens qu’expose Allah puis la met en pratique et espère qu’Allah l’aide à la 
suivre, en ne comptant pas sur sa propre personne, sa propre puissance et sa propre force.
2- L’une des expressions d’équité du Coran envers la minorité croyante et savante est qu’il attribue l’ignorance
et l’égarement à la majorité des gens.
3- L’une des lois établies par Allah dans la Création consiste en l’apparition d’ennemis parmi les humains et les
djinns hostiles aux prophètes et à leurs disciples, car on reconnaît la vérité à son opposition au faux.
4- Le Coran est véridique dans ses nouvelles et équitable dans ses jugements. On ne trouve rien dans ses nouvelles 
qui s’oppose à la réalité et rien de ses jugements qui s’oppose à la vérité.
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119  Ô croyants, que vous empêche-t-il de manger 
de la chair des bêtes sur lesquelles on a évoqué le 
nom d’Allah au moment de les sacrifier ? Allah 
vous a certes exposé ce qui vous est illicite et que 
vous devez délaisser, sauf si vous y êtes contraints 
par la nécessité, puisque la nécessité rend licite ce 
qui est interdit. Nombreux sont les polythéistes 
qui éloignent de la vérité ceux qui les suivent, 
en émettant des avis corrompus basés sur leur 
ignorance. En effet, ils déclarent licite la chair de 
bêtes non immolées et d’autres aliments illicites 
tandis qu’ils déclarent illicite la baħîrah, la sâ`ibah, 
la waşîlah et le ħâm et d’autres catégories de bêtes 
licites. Ô Messager, ton Seigneur sait le mieux qui 
transgresse Ses limites d’Allah et les rétribuera pour 
les avoir transgressées.
120  Ô gens, cessez de commettre, publiquement 
ou en secret, des actes de désobéissance car 
ceux qui commettent des actes de désobéissance 
publiquement ou en secret seront rétribués pour 
leurs agissements.
121  Ô musulmans, ne mangez pas de la chair des 
bêtes sur lesquelles le nom d’Allah n’a pas été 
mentionné au moment d’être sacrifiée, que le nom 
d’une autre divinité ait été mentionné ou non. En 
manger, c’est délaisser l’obéissance à Allah pour 
s’engager dans la voie de Sa désobéissance. Les 
démons insufflent certainement à leurs allié de vous 
embrouiller par des ambigüités afin de polémiquer 

avec vous sur la consommation de bêtes non immolées et si vous répondez favorablement à leurs ambigüités, ô 
musulmans, vous les égalerez dans leur polythéisme.
122  Est-il semblable, celui qui meure en étant mécréant, ignorant et désobéissant puis que Nous ramenons à la 
vie en le guidant vers la foi, la science et l’obéissance, à celui qui est resté dans les ténèbres de la mécréance, de 
l’ignorance et de la désobéissance ne parvenant pas à en sortir, ne distinguant ni ne différenciant dans l’obscurité 
les voies les unes des autres ?
123  De la même façon que les notables polythéistes de la Mecque détournaient les gens de la voie d’Allah, Nous 
avons désigné dans chaque cité des chefs et des meneurs qui rusent et mettent en place des stratagèmes afin 
d’appeler à Satan et combattre les messagers et leurs disciples. En réalité, leurs intrigues et leurs stratagèmes 
se retournent contre eux mais leur ignorance et le suivi de leurs passions font qu’ils ne s’en rendent pas compte.
124  Lorsqu’un verset révélé par Allah à Son Prophète leur parvient, ils disent: Nous ne croirons pas jusqu’à ce 
qu’Allah nous accorde la Prophétie et le Message qu’Il accorda aux prophètes. Allah leur répondit qu’Il sait 
le mieux qui est à même de recevoir le Message et d’assumer ses charges et lui confie donc la Prophétie et le 
Message. Ces tyrans connaîtront l’humiliation et l’avilissement pour avoir nié la vérité ainsi qu’un châtiment 
terrible pour les intrigues qu’ils ont fomentées.

 C Quelques enseignements déduits de ces hadiths:
1- Les choses et les aliments sont par défaut licites et dès lors que l’un d’eux n’a pas été déclaré illicite, il reste 
licite.
2- Tout individu parlant d’un sujet de la religion qu’il ignore ou appelle les gens à ce qu’il ignore être vrai ou 
faux est un transgresseur injuste envers lui-même et envers les gens. Il en est de même pour celui qui délivre des 
avis religieux sans être à la hauteur de cette charge.
3- L’utilité du croyant ne se limite pas à lui-même mais s’étend également aux autres.
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125  Celui à qui Allah veut faciliter de cheminer dans 
la bonne voie et d’être guidé, Il lui ouvre le cœur et le 
rend enclin à accepter l’Islam. A l’inverse, celui qu’Il 
veut abandonner et ne pas lui faciliter de cheminer 
dans la bonne voie et d’être guidé, Il rend son cœur 
très étroit ne pouvant accepter la vérité. Son cœur 
refuse que la vérité entre en lui aussi fortement qu’il 
refuse de monter vers le Ciel et il est incapable de 
souscrire à la vérité tout comme il est incapable de 
monter vers le Ciel. Ainsi, tout comme Allah fit en 
sorte que cette étroitesse extrême soit la condition de 
l’égaré, Il fera en sorte que ceux qui ne croient pas 
en Lui soient châtiés.
126  Ceci est la religion que Nous t’avons prescrite, 
ô Messager. Elle est le droit chemin d’Allah qui 
ne comporte aucune sinuosité. Nous avons exposé 
en détail les versets à ceux qui comprennent et 
assimilent ce qu’Il dit.
127  Ils auront une demeure où ils seront à l’abri de 
tout malheur. Cette demeure est le Paradis. Allah 
les secourra et les soutiendra en guise de rétribution 
pour les bonnes œuvres qu’ils ont accomplies.
128  Ô Messager, rappelle-toi qu’Allah rassemblera 
les deux mondes, celui des humains et celui des 
djinns, puis leur dira: Ô ensemble des djinns, vous 
êtes allés loin pour égarer les êtres humains et les 
détourner de la voie d’Allah. Les êtres humains 
qui les suivaient répondront à leur Seigneur: Ô 
Seigneur, nous et eux avons tiré profit les uns des 
autres. En effet, le djinn tira profit de l’être humain 
parce qu’il lui obéissait et l’être humain tira profit 
du djinn en obtenant ce qu’il désirait. Voilà que maintenant nous arrivons à la fin du délai que Tu as déterminé 
pour nous et qu’arrive le Jour de la Résurrection. Allah dira alors: Le Feu sera votre demeure où vous resterez 
éternellement, excepté la durée décrétée par Allah qui s’étendra de leur ressuscitation de leurs tombes à leur 
entrée en Enfer. Seule cette durée n’a pas été incluse par Allah dans le séjour éternel en Enfer qui leur est promis. 
Ô Messager, ton Seigneur est Sage dans Son Décret et Sa gestion et connaît le mieux Ses serviteurs, et parmi eux 
ceux qui méritent d’être châtiés.
129  Tout comme Nous avons permis aux djinns rebelles d’avoir autorité et de dominer certaines personnes afin 
de les égarer, chaque injuste aura autorité sur un autre injuste, l’incitera et l’encouragera à faire le mal, et le 
fera renoncer au bien et le lui fera détester. Allah les rétribue de cette manière pour les actes de désobéissance 
qu’ils commettaient. 
130  Nous leur dirons le Jour de la Résurrection: Ô vous tous, les humains et les djinns, des messagers qui vous 
sont identiques (des êtres humains) ne sont-ils pas venus vous réciter ce que leur a révélé Allah et vous avertir 
de la venue de ce jour, le Jour de la Résurrection ? Ils répondront: Si, nous reconnaissons aujourd’hui que nous 
avions tort, les messagers qui nous ont été envoyés nous ont bien transmis le Message et ce jour qu’ils nous 
avaient annoncé a bien lieu, mais nous avons traité Tes messagers de menteurs et avons nié la venue de ce jour. 
La vie du bas monde et ce qu’elle contient comme ornements et délices éphémères les a trompés et ils avoueront 
qu’ils mécroyaient en Allah et en Ses messagers dans le bas monde. Seulement, cet aveu et cette foi surviendront 
trop tard, et ne leur seront donc d’aucune utilité.

 C Quelques enseignements déduits de ces hadiths: 1- L’égarement et la guidée proviennent tous 
deux d’Allah, c’est-à-dire que l’égarement et la guidée ont été créés par Lui. Ensuite, le serviteur opte pour 
l’un des deux après que la volonté d’Allah ait été faite. 2- La force de l’alliance d’Allah avec les croyants est 
proportionnelle à leurs bonnes œuvres. Plus leurs bonnes œuvres augmentent, plus cette alliance est forte et vice 
versa. 3- L’une des lois établies par Allah consiste à ce que l’injuste ait autorité sur un autre injuste. Il le pousse 
au mal, l’y incite, le fait renoncer au bien et le lui fait détester.
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131  L’envoi de messagers aux êtres humains et aux 
djinns a pour finalité de ne pas punir le pêcheur 
à qui aucun messager n’a été envoyé et qui n’a 
connu aucune prédication. Nous n’avons donc 
châtié aucun peuple avant que des messagers ne 
lui ait été envoyés. 132  Chacun atteint un degré 
suivant ses œuvres. Ainsi, celui qui a commis un 
grand mal n’est pas semblable à celui qui en a 
commis un petit. De même, le meneur n’est pas 
semblable au suiveur et les récompenses de ceux 
qui accomplissent de bonnes œuvres ne sont pas les 
mêmes. Allah n’est pas inattentif à ce que chacun 
fait. Au contraire, Il en a connaissance. Rien ne Lui 
échappe et tous seront rétribués pour leurs œuvres. 
133  Ô Messager, ton Seigneur est Celui qui se passe 
de Ses serviteurs. Il n’a pas besoin d’eux ni de leur 
adoration et leur mécréance ne Lui porte aucun 
préjudice. Or, malgré le fait qu’Il se passe d’eux, Il 
leur fait miséricorde. Ô serviteurs désobéissants, si 
Allah désirait vous faire périr, Il vous châtierait et 
anéantirait puis après que vous ayez péri, créerait 
ce qu’Il veut comme gens croyants et obéissants de 
la même façon qu’Il vous créa de la descendance des 
peuples qui vous ont précédés. 134  Ô mécréants, la 
ressuscitation, le rassemblement, la reddition des 
comptes et la punition qu’on vous a promis auront 
indubitablement lieu. Vous ne pourrez contrecarrer 
les plans de votre Seigneur en vous échappant car 
Il vous retiendra par vos têtes et vous fera subir 
Son châtiment. 135  Ô Messager, dis: Ô mon peuple, 
restez fidèle à vos habitudes ainsi qu’à la mécréance 

et l’égarement qui sont les vôtres. J’ai explicité l’argument d’Allah et vous ai clairement transmis le Message. Je 
ne Me préoccupe donc pas outre mesure de votre mécréance et de votre égarement, et m’attacherai plus encore 
à la vérité à laquelle je suis fidèle. Vous saurez alors qui recevra le secours dans le bas monde, qui héritera de 
la Terre et qui obtiendra l’au-delà. Les polythéistes ne réussissent ni dans le bas monde ni dans l’au-delà. Leur 
devenir est plutôt d’être perdu même s’ils mènent une vie agréable ici-bas. 136  Les polythéistes innovèrent en 
décidant de donner une part à Allah de ce qu’Il a créé comme récoltes et bestiaux. Ils prétendent qu’une part de 
ces biens revient à Allah et qu’une autre revient à leurs idoles et à leurs stèles. Ce qu’ils réservent aux associés 
qu’ils ont donné à Allah ne sera pas dépensé de la manière légiférée par Allah, comme par exemple la dépense 
au profit des pauvres et des nécessiteux, tandis que ce qu’ils réservent à Allah parvient aux associés qu’ils Lui 
ont donnés parmi les idoles et est dépensé à leur profit. Il n’y a pas pire jugement et répartition que les leurs! 
137  Tout comme Satan embellit aux polythéistes ce jugement injuste, des démons embellirent à de nombreux 
polythéistes le meurtre de leurs enfants en leur faisant craindre la pauvreté. Ils leur embellirent ce crime afin 
de les mener à la perdition. Ils leur firent ôter la vie d’un être alors qu’Allah rend le meurtre illicite sans raison 
valable, et ils les firent dénaturer leur religion jusqu’à ne plus savoir ce qui est prescrit et ce qui ne l’est pas. Si 
Allah avait voulu qu’ils ne commettent pas ce crime ils ne l’auraient pas commis, mais Il laissa faire pour des 
raisons que nous ne pouvons appréhender. Ô Messager, délaisse ces polythéistes et leurs inventions mensongères 
sur Allah. Elles ne te nuisent en rien et les concernant, remets t’en à Allah.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1- La disparité du rang des gens en termes de 
mauvaises ou de bonnes œuvres implique nécessairement une disparité des degrés de punition et de récompense.
2- Allah réprouva sept caractéristiques propres aux polythéistes qui sont: la perdition, la faiblesse d’esprit, 
l’absence de science, déclarer illicite ce dont Allah les pourvoit, l’invention de mensonges sur Allah, l’égarement 
et l’absence de guidée. Ce sont là sept caractéristiques qui leur sont propres et chacune d’elles mérite d’être 
condamnée. 3- Suivre Satan implique nécessairement de dévier de la saine nature, et en arriver au point où on 
approuve l’innommable comme de tuer ses propres enfants ou de considérer des idoles comme égales à Allah.
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138  Les polythéistes dirent : Ces bestiaux et ces 
récoltes sont interdits et n’en mangent que ceux 
que nous autorisons comme les serviteurs des idoles 
et autres. Voilà ce qu’ils prétendent. [Ils disent 
également :] Le dos de ces bestiaux est interdit : ils 
ne doivent être utilisés comme montures ni comme 
bêtes de somme. Il s’agit de la baħîrah, de la sâ`ibah 
et du ħâm. Lorsque les polythéistes sacrifiaient ces 
catégories de bêtes, ils ne les sacrifiaient pas au nom 
d’Allah mais au nom de leurs idoles. Ils commirent 
cela en prétendant que cela était dicté par Allah… 
Mais Il les châtiera pour les mensonges qu’ils 
profèrent à son encontre.
139  Ils dirent aussi : La chair des bêtes que ces 
baħîrah et ces sâ`ibah portent dans leurs ventres, 
si elles naissent vivantes, sera licite à nos hommes 
et illicite à nos femmes. Si par contre, ces bêtes 
naissent mortes, leur chair sera licite aux hommes 
et aux femmes. Allah leur donnera la rétribution 
qu’ils méritent pour ces allégations. Il est Sage dans 
Ses prescriptions et la gestion des affaires de Ses 
créatures. Il est aussi Celui qui les connaît le mieux.
140  Sont perdus ceux qui, par faiblesse d’esprit, ont 
tué leurs enfants et déclaré illicites, par ignorance, 
les bestiaux qu’Allah leur attribua, en affirmant 
mensongèrement que cette illicéité avait été 
prononcée par Allah. Ces gens se sont éloignés du 
droit chemin et n’y ont point été guidés.
141  Allah est Celui qui créa de spacieux jardins sur la Terre, faits de plantes basses et d’arbres. Il est Celui qui 
créa les palmiers, les cultures de formes et de goûts divers ainsi que l’olivier et le grenadier dont les feuilles se 
ressemblent mais qui produisent des fruits différents. Ô gens, mangez de leurs fruits quand ils en produisent 
et acquittez-vous de l’aumône (la zakât) lorsqu’ils sont récoltés. Ne dépassez pas les limites légiférées dans la 
nourriture et la dépense car Allah n’aime pas ceux qui franchissent les limites. Au contraire, Il réprouve cela. Il 
est Celui qui créa et rendit tout cela licite à Ses serviteurs. Il n’appartient donc pas aux polythéistes de le déclarer 
illicite.
142  Il est Celui qui créa pour vous des bestiaux qui servent à porter des charges comme les dromadaires de 
grande taille et des bestiaux qui ne conviennent pas à cela comme les dromadaires de petite taille et les moutons. 
Ô gens, mangez de ces bestiaux dont Allah vous a pourvus et ne suivez pas les pas de Satan, comme le font les 
polythéistes, en rendant licite ce qu’Allah déclara illicite en en rendant illicite ce qu’Il déclara licite. Ô gens, 
Satan est pour vous un ennemi dont l’hostilité est manifeste puisqu’il attend de vous que vous désobéissiez à 
Allah.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets:
1- Suivre ses passions conduit à rendre illicite ce qu’Allah a déclaré licite et licite ce qu’Il a déclaré illicite.
2- Le passage affirme l’obligation de prélever la zakât (l’aumône légale) sur les fruits et les grains au moment de 
leur récolte. Il est permis de manger de cette récolte avant de prélever la zakât (l’aumône légale) et la quantité 
consommée n’est pas comptée dans le calcul du montant à verser. .
3- Il est permis de jouir des bonnes choses sans gaspiller ni outrepasser les limites, en particulier dans la 
nourriture et les dépenses.
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143  Il créa pour vous huit espèces : un couple d’ovins 
constitué d’un mâle et d’une femelle et un couple de 
caprins constitué aussi d’un mâle et d’une femelle. Ô 
Messager, dis aux polythéistes : Allah a-t-Il déclaré 
illicite les deux mâles pour la raison qu’ils sont des 
mâles ? S’ils répondent que oui, dis-leur alors : 
Pourquoi rendez-vous les femelles illicites ou Allah 
les a-t-Il déclaré illicites pour la raison qu’elles sont 
des femelles ? S’ils répondent que oui, dis-leur :
Pourquoi rendez-vous illicites ce que portent les 
deux femelles ? Allah a-t-Il déclaré illicite ce que 
contiennent les utérus des deux femelles pour la 
raison qu’il est contenu dans les utérus de deux 
femelles ? S’ils répondent que oui, dis-leur pourquoi 
distinguez-vous entre ce qui est contenu par les 
utérus en rendant illicite tantôt les mâles tantôt les 
femelles. Ô polythéistes, lorsque vous prétendez que 
cette illicéité provient d’Allah,  sur quelle science 
authentique vous basez-vous pour dire de telles 
choses si vous êtes véridiques.
144  Le reste des huit espèces est : un couple de 
camélidés et un couple de bovins. Ô Messager, dis 
aux polythéistes : Est-ce Allah qui déclara illicite 
les mâles pour la raison qu’ils sont des mâles, les 
femelles pour la raison qu’elles sont des femelles 
et ce qui est contenu dans les utérus pour la raison 
qu’il est contenu dans les utérus ? Ô polythéistes, 
étiez-vous présents lorsqu’Allah vous recommanda 
de rendre illicite ces catégories de bestiaux comme 
vous le prétendez ? Personne n’est plus injuste ni 

plus criminel que celui qui, sans s’appuyer sur une connaissance certaine et afin d’égarer les gens du droit 
chemin, invente des mensonges sur Allah en Lui attribuant l’illicéité d’une chose qu’Il n’a jamais rendue illicite. 
Allah ne facilite pas la guidée aux injustes qui inventent des mensonges sur Allah.
145  Ô Messager, dis : Je ne trouve rien d’illicite à la consommation dans ce que m’a révélé Allah sauf les bêtes 
mortes avant d’avoir été sacrifiées, le sang versé, la chair de porc qui est impure et illicite, et la chair des bêtes 
sacrifiées au nom d’un autre qu’Allah comme les bêtes sacrifiées au nom d’idoles. Quiconque est contraint par 
la nécessité de manger de ces nourritures illicites, comme en cas de faim extrême, ne commet pas de péché s’il 
en mange sans plaisir et ne dépasse pas la quantité qui correspond à sa nécessité. Ô Messager, ton Seigneur 
pardonne et est miséricordieux avec celui qui consomme cette nourriture lorsqu’il en est contraint.
Après avoir exposé ce qu’Il déclara illicite à la communauté des musulmans, Allah expose ce qu’Il déclara illicite 
aux juifs afin de montrer que ce que les polythéistes avaient rendu illicite ne provient pas de prescriptions dictées 
par Allah, mais ne font que suivre ce que leur commande Satan. Il dit ainsi :
146  Nous avons prohibé aux juifs la chair de bêtes dont les sabots ne sont pas fendus, comme les chameaux et les 
autruches. Nous leur avons également prohibé la graisse des bovins, des ovins et des caprins sauf celle de leur 
dos. Leur a également été prohibé ce qui est issu de leurs entrailles ou est mêlée à leurs os comme la croupe et 
le flanc. Nous avons déclaré tout cela illicite afin de les rétribuer pour leur injustice et Nous sommes véridiques 
dans tout ce que Nous annonçons.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets:
1- Il y a dans ces versets la preuve que le débat contradictoire est un moyen de résoudre des problématiques 
savantes. Ils établissent aussi qu’un avis peut être émis après réflexion et analogie.
2- La Révélation et ce qu’on en déduit est la voie qui mène vers la connaissance du licite et de l’illicite.
3- Quelqu’un ne peut émettre un avis religieux sans être convaincu qu’il émet un avis convenable qui satisfait 
Allah. 4- Fait partie de la miséricorde d’Allah envers Ses serviteurs le fait de leur permettre de consommer des 
nourritures illicites lorsqu’ils y sont contraints.
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147  Ô Messager, s’ils te rejettent et ne croient 
pas en ce que tu leur apportes de la part de ton 
Seigneur, dis-leur afin de susciter leur intérêt : 
Votre Seigneur possède une immense miséricorde et 
une des manifestations de Sa miséricorde est qu’Il 
vous accorde un délai et ne s’empresse pas de vous 
châtier. Dis-leur aussi en guise d’avertissement : Le 
châtiment d’Allah ne peut être repoussé de ceux qui 
commettent des actes de désobéissance et des péchés.
148  Les polythéistes brandiront comme prétexte la 
volonté d’Allah et Son Décret pour justifier leur 
polythéisme : Si Allah avait voulu que nous et nos 
ancêtres ne Lui associions aucune divinité, nous 
ne Lui aurions rien associé et si Allah avait voulu 
que nous ne nous interdisions pas ce que nous nous 
sommes interdit, nous nous ne serions rien interdit. 
C’est en avançant un prétexte semblable à cela que 
ceux qui les ont précédés ont rejeté leurs messagers. 
Ils dirent en effet : Si Allah avait voulu que nous ne 
les rejetions pas, nous ne les aurions pas rejetés. Ils 
persistèrent à démentir leurs messagers jusqu’à ce 
qu’ils aient goûté au châtiment que Nous avons fait 
descendre sur eux. Ô Messager, dis à ces polythéistes: 
Avez-vous une preuve démontrant qu’Allah est 
satisfait que vous Lui associiez d’autres divinités, que 
vous rendiez licite ce qu’Il a déclaré illicite et que vous 
rendiez illicite ce qu’Il a déclaré licite ? Le simple fait 
que vous commettiez tout cela ne signifie pas qu’Allah 
l’agrée puisque vous ne suivez que des conjectures. Or 
conjecturer ne dispense pas d’apporter des preuves et 
vous n’êtes que des menteurs.
149  Ô Messager, dis : Si vous n’avez rien d'autre que ces arguments inconsistants, sachez qu’Allah détient 
l’argument décisif qui met fin à tous les prétextes que vous avez fournis et invalide les ambigüités auxquelles 
vous êtes attachés. Si Allah avait décidé que vous parveniez tous à la vérité, Il vous l’aurait facilitée ô polythéistes. 
150  Ô Messager, dis à ces polythéistes qui rendent illicite ce qui a été déclaré licite par Allah et prétendent 
que c’est Allah qui a déclaré cela illicite : Faites venir des témoins qui attestent qu’Allah déclara illicite ces 
choses que vous avez rendues illicites. S’ils attestent de cela sans connaissance, n’accorde pas de crédit à leur 
témoignage ô Messager car il s’agit d’un faux témoignage. Ne suis pas ceux qui jugent selon leurs passions. Ils 
ont certes démenti nos versets en rendant illicite ce qu’Allah avait déclaré licite. Ne suis pas non plus ceux qui 
ne croient pas en l’au-delà, associent des à leur Seigneur et les mettent sur un même pied d'égalité avec Lui. En 
effet, comment suivre ceux qui ont ce genre d’attitudes avec leurs Seigneurs ?
151  Ô Messager, dis aux gens : Venez que je vous récite ce qu’Allah vous déclara illicite : Il vous déclara illicite 
de Lui associer une de Ses créatures, d’être ingrats avec vos parents envers qui il vous est plutôt prescrit d’être 
bienfaisants. Il vous déclara illicite de tuer vos enfants par crainte de sombrer dans la pauvreté comme le 
faisaient les gens de la période antéislamique (jâhiliyyah) car c’est Nous qui vous pourvoyons et les pourvoyons. 
Il vous déclara illicite d’approcher publiquement ou secrètement des turpitudes, de tuer la vie qu’Allah déclara 
illicite de tuer sauf pour une raison légiféré comme en cas d’adultère  ou d’apostasie. Allah vous recommanda 
tout cela ; Allez-vous donc comprendre les commandements et les interdits d’Allah ?

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1- Il convient de prendre garde à ne pas commettre 
les crimes qui provoquent la vengeance d’Allah car s’Il décide de se venger, les criminels ne pourront repousser 
son courroux. 2- Prétexter le Décret d’Allah et Son Destin alors qu’Allah donna à chaque créature le pouvoir et 
la volonté lui permettant d’accomplir ce dont elle a été chargée, est une injustice et un égarement. 3- Les versets 
démontrent que le serviteur s’acquitte de ce que lui ordonne Allah proportionnellement aux facultés mentales 
qui sont les siennes. 4- La défense d’approcher les turpitudes va plus loin que la simple défense de les commettre 
puisqu’elle englobe également leurs préludes et les moyens qui permettent d’y parvenir.
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152  Allah déclara illicite de disposer des biens de 
l’orphelin (le mot yatîmun désigne celui dont le père 
est décédé avant qu’il n’atteigne la puberté) sauf si 
cela lui permet d’en tirer bénéfice, lui est profitable 
et augmente sa richesse. Cela est permis jusqu’à ce 
qu’il atteigne la puberté et devienne mature. D’autre 
part, Allah vous déclara illicite de frauder dans 
les poids et mesures. Vous êtes plutôt tenus d’être 
équitables lorsque vous prenez comme lorsque vous 
donnez, lorsque vous vendez comme lorsque vous 
achetez. Nous ne chargeons une âme que de ce qu’elle 
peut supporter. Ainsi, aucun reproche ne sera fait 
concernant les surplus et les déficits qu’on ne peut 
éviter. Il vous a aussi déclaré illicite de faire preuve 
de favoritisme envers vos proches ou vos amis par les 
fausses nouvelles ou les faux témoignages. Il vous a 
déclaré illicite de manquer à l’engagement pris avec 
Allah ou au nom d'Allah. Vous vous devez plutôt de 
l’honorer. Tel est ce qu’Allah vous ordonne, allez-
vous réfléchir à ce qu’il adviendra de vous?
153  Allah vous déclara illicite de suivre les voies 
de l’égarement. Vous êtes plutôt tenus de suivre 
la voie droite d’Allah qui ne comporte aucune 
tortuosité puisque les voies de l’égarement vous 
mènent à la dispersion et vous éloignent de la voie 
de la vérité. Ce suivi du droit chemin est ce qu’Allah 
vous recommande, allez-vous le craindre en vous 
conformant à ce qu’Il vous ordonne et vous abstenir 
de ce qu’Il vous défend ?

154  Après avoir annoncé ce qui précède, Nous annonçons que Nous avons donné à Moïse la Torah afin de 
parachever le bienfait sur lui, de le rétribuer pour son excellence dans ses œuvres, afin d’exposer sans défaut ce 
dont on a besoin en religion, afin de guider à la vérité, et en guise de miséricorde de la part d’Allah. Vont-ils finir 
par croire qu’ils rencontreront leur Seigneur le Jour de la Résurrection et se préparer à cela en accomplissant 
de bonnes œuvres ?
155  Ce Coran est un Livre que Nous avons révélé et qui contient une immense bénédiction en raison des 
connaissances utiles sur le bas monde et l’au-delà qu’il renferme. Suivez donc ce qui y a été révélé et prenez 
garde à ne pas l’enfreindre, peut-être vous sera-t-il fait miséricorde ?
156  Ceci, afin que vous, ô Arabes polythéistes, ne disiez pas : Allah ne révéla la Torah et l’Evangile qu’aux juifs 
et aux chrétiens qui nous ont précédés, tandis qu’Il ne nous révéla aucun livre. Nous ne sommes pas capables 
d’étudier leurs livres car ils sont écrits dans leur langue et non dans la nôtre.
157  Afin que vous ne disiez pas non plus : Si Allah nous avait révélé un livre comme Il en a révélé un aux juifs et 
aux chrétiens, nous serions plus droits qu’eux. Or il vous est parvenu un livre qu’Allah révéla à votre Prophète 
dans la langue qui est la vôtre. Il est un argument évident, une orientation qui guide à la vérité et une miséricorde 
pour la communauté. N’avancez donc pas de prétextes futiles ni d’excuses invalides. Personne n’est plus injuste 
que celui qui dément les versets d’Allah et s’en détourne. Nous ferons subir à ceux qui se détournent de Nos 
versets et les rejettent une punition terrible en les faisant entrer dans le Feu de l’Enfer.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets:
1- Il n’est pas permis de disposer des biens de l’orphelin sauf dans son intérêt. Et les biens de celui-ci ne doivent 
lui être remis que lorsqu’il atteint l’âge de raison.
2- Les voies qui mènent à l’égarement sont nombreuses. Seule la voie qui mène à Allah sauve du châtiment.
3- Acquérir la science contenue dans ce Livre et mettre en pratique ce qu’il prescrit est le moyen le plus efficace 
de s’attirer la miséricorde d’Allah.
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158  Qu’Attendent donc les dénégateurs Ô Messager? 
Que l’Ange de la Mort (malaku l-mawti) et ses aides 
viennent saisir leurs âmes dans le bas monde ? Que 
ton Seigneur vienne le Jour du Jugement dans l’au-
delà afin de juger entre eux ? Ou que certains signes 
de ton Seigneur indiquant l’imminence de l’Heure 
se manifestent ? Sache que lorsque certains signes 
de ton Seigneur se manifesteront, comme le lever 
du Soleil à l’Ouest, embrasser la foi et accomplir 
de bonnes œuvres sera alors inutile au mécréant 
comme au musulman qui n’en accomplissait pas 
auparavant. Ô Messager, dis à ces polythéistes 
dénégateurs : Faites comme nous, attendez l’un de 
ces trois évènements.
159  Ceux parmi les juifs et les chrétiens qui ont 
émietté leur religion, en en prenant une part et en en 
rejetant une autre, et se sont divisés en sectes, tu n’en 
es en rien fautif ô Messager et tu es certes innocent 
de leur égarement. Tu n’es tenu que de les avertir 
et il appartient à Allah de juger leur cas. C’est Lui 
ensuite qui les informera de ce qu’ils faisaient dans 
le bas monde et les rétribuera en conséquence.
160  Le Jour de la Résurrection, le croyant qui 
viendra avec une bonne action, Allah la décuplera et 
le croyant qui viendra avec une mauvaise action ne 
subira qu’un châtiment équivalent en gravité à cette 
mauvaise action. Le Jour de la Résurrection, on ne 
sera pas injuste envers les croyants en les privant 
de la récompense de leurs bonnes actions, ou en 
augmentant la punition pour les mauvaises.
161  Ô Messager, dis à ces polythéistes dénégateurs : C’est mon Seigneur qui m’a orienté dans le droit chemin, 
celui de la religion qui concilie les intérêts du bas monde et de l’au-delà. Cette religion fut également celle 
d’Abraham, l’homme qui chemina vers la vérité et qui ne fut point du nombre des polythéistes.
162  Ô Messager, dis : Ma prière, mon sacrifice pour Allah et au nom d’Allah Seul, ma vie et ma mort appartiennent 
tous à Allah l’unique Seigneur des créatures et il ne revient quoi que ce soit de cela à personne d’autre que Lui.
163  Il, exalté soit-Il, n’a pas d’associé et il n’existe pas de divinité méritant d’être adorée autre que Lui. C’est 
ce monothéisme excluant toute forme de polythéisme qu’Allah m’a ordonné et je suis le premier de cette 
communauté à m’y soumettre. 164  Ô Messager, dis à ces polythéistes : Chercherais-je un autre seigneur qu’Allah 
alors qu’Il est le Seigneur de toute chose. Il est en effet le Seigneur des divinités que vous adorez en dehors de 
Lui. Aucun innocent ne sera inculpé pour le péché d’un autre, c’est vers votre Seigneur Seul que se fera votre 
retour le Jour de la Résurrection et Il vous informera, concernant votre religion, de ce sur quoi vous divergiez.
165  C’est Allah qui vous a fait succéder à ceux qui vous ont précédés sur Terre afin de la peupler. Il éleva certains 
par rapport à d’autres en degrés dans la perfection de leur création, dans la subsistance ainsi que dans d’autres 
choses afin de vous éprouver par ce qu’Il vous a accordé. Ô Messager, ton Seigneur est prompt à faire rendre 
des comptes car tout ce qui aura lieu dans l’avenir est imminent. Il pardonne et est miséricordieux envers les 
serviteurs qui se repentent.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1- La religion ordonne de se rassembler et de s’unir 
d’une part et d’autre part, elle défend de se désunir et de diverger. 2- Une des manifestations de la perfection 
de la justice et de la bienfaisance d’Allah est qu’Il rétribue une mauvaise action de manière équivalente tandis 
qu’Il rétribue la bonne action au décuple, qui est la plus basse démultiplication de la récompense. 3- La religion 
vraie et droite requiert du serviteur de mettre ses œuvres et son attention au service d’Allah. Ainsi, c’est à Lui 
Seul qu’Il doit adresser sa prière, son adoration, ses rites, ses sacrifices ainsi que toutes ses œuvres d’obéissance, 
les œuvres de sa vie et même ce qu’il recommande pour après sa mort.
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Sourate 7: AL-`A’RÂF
(PROLOGUE ou OUVERTURE)

206 versets - Pré-Hégire

 C Principale visée de cette sourate:
Est mise en lumière dans cette sourate, la 
confrontation entre la foi et la mécréance et ce 
qui ressort de cette confrontation, au travers de la 
narration d’histoires de prophètes avec leurs peuples.

 C Exégèse: Au nom d’Allah, le Tout Miséricordieux, 
le Très Miséricordieux.
1  Il a déjà été question de telles lettres séparées 

les unes des autres au début de Sourate Al-Baqarah.
2  Le Noble Coran est un Livre qu’Allah t’a révélé, 

ô Messager. Qu’il n’y ait donc ni contraction dans 
ton cœur, ni gêne à ce propos. Allah te l’a révélé afin 
que tu effraies les gens, que ce soit une preuve contre 
eux et que tu fasses un rappel aux croyants car ce 
sont eux qui tirent profit des rappels.
3  Ô gens, suivez le Livre que votre Seigneur vous a 

révélé ainsi que la tradition de votre Prophète et ne 
suivez pas les passions des démons et des prêtres du 
mal que vous considérez comme des alliés, alors que 
vous délaissez ce qui vous a été révélé pour suivre 
leurs passions. Vous êtes peu à vous rappeler car si 
vous vous rappeliez, vous n’auriez rien préféré à 
la vérité et vous auriez suivi ce que vous a apporté 
votre Messager, l’auriez mis en pratique et auriez 
délaissé les prescriptions qui ne sont pas les siennes.

4  Qu’elles sont nombreuses les cités que Notre châtiment a détruites parce qu’elles ont persisté dans leur 
mécréance et leur égarement. Notre châtiment terrible s’abattit sur elles alors que leurs habitants étaient 
distraits de jour ou de nuit, et ils ne purent pas, ni leurs prétendues divinités, le repousser.
5  Ils n’eurent d’autre choix après avoir subi ce châtiment que d’avouer qu’en mécroyant en Allah, ils s’étaient 

rendus coupables d’injustice. 6  Le Jour de la Résurrection, Nous questionnerons, à propos des réponses qui 
ont été les leurs, les peuples à qui Nous avons envoyé Nos messagers. Nous questionnerons aussi les messagers 
sur ce qu’on leur a ordonné de transmettre et la réponse qui a été celle de leurs peuples.
7  Grâce à la connaissance qui est la Nôtre, Nous exposerons à tous les gens toutes les œuvres qu’ils ont 

accomplies dans le bas monde. Nous sommes, en effet, au fait de toutes leurs œuvres. Rien ne Nous en échappe 
car à aucun moment Nous n’avons été inattentif à eux. 8  Le Jour de la Résurrection, une équité excluant toute 
injustice déterminera le poids des œuvres. Ainsi, obtiendront ce qu’ils espéraient et échapperont à ce qu’ils 
redoutaient, ceux dont le plateau des bonnes œuvres descendra. 9  Quant à ceux dont le plateau des mauvaises 
actions descendra, en raison du rejet qui était le leur des versets d’Allah, ils mèneront leurs âmes à leur perte 
et à leur perdition. 10  Ô enfants d’Adam, Nous avons fait en sorte que vous soyez dominant sur Terre et Nous 
y avons placé ce qui vous permet de trouver votre subsistance. Il vous incombait de remercier Allah pour cela 
mais combien votre gratitude fut insignifiante. 11  Ô gens, Nous avons créé votre père Adam, lui avons donné la 
meilleure apparence et les meilleures proportions. Ensuite, Nous avons ordonné aux anges de se prosterner à lui 
en guise d’hommage et ils obéirent, excepté `Iblîs qui refusa de se prosterner par orgueil et entêtement.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1-Parmi les finalités de la révélation du Coran, il 
y a l’avertissement destiné aux mécréants et aux dénégateurs obstinés et un rappel adressé aux croyants.
2- Allah révéla le Coran aux croyants afin qu’ils le suivent et le mettent en pratique. S’ils se comportent ainsi, 
leur éducation est parfaite, le bienfait dont ils jouissent est complet et ils sont alors guidés vers les meilleures 
œuvres et les meilleures vertus. 3- Le Jour de la Résurrection, les œuvres des serviteurs seront pesées avec 
une justice et une équité qui excluent toute injustice. 4- Allah prépara la Terre de façon à ce que les humains 
l’exploitent en construisant, labourant et extrayant ce qu’elle renferme en son sein.

۱
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12  Allah dit à `Iblîs en guise de réprimande: 
Que t’empêche-t-il d’obéir à Mon ordre et de te 
prosterner à Adam?`Iblîs répondit à son Seigneur: 
La raison est que je suis meilleur que lui car Tu m’as 
créé de feu alors que tu l’as créé d’argile, et le feu est 
plus noble que l’argile.
13  Allah lui dit alors: Descends du Paradis. Tu ne 

dois pas être orgueilleux dans ce lieu car c’est la 
demeure des bons et purs serviteurs. Il ne t’est donc 
pas permis d’y rester. Ô `Iblîs, tu es du nombre de 
ceux qui sont méprisables et vils même si tu te vois 
plus noble qu’Adam.
14  `Iblîs répondit: Ô Seigneur, accorde-moi un 

délai jusqu’au Jour de la Résurrection afin que je 
trompe ceux que je peux tromper parmi les gens.
15  Allah lui répondit: Ô `Iblîs, tu es de ceux à qui 

un délai est accordé et dont la mort surviendra le 
jour du premier souffle dans la Trompe, lorsque 
toutes les créatures qui ne seront pas encore mortes 
mourront et que seul leur Créateur subsistera.
16  `Iblîs dit: Pour m’avoir égaré lorsque je me suis 

abstenu d’obéir à l’ordre que tu m’as donné de me 
prosterner à Adam, j’obstruerai Ton droit chemin 
pour que les enfants d’Adam ne l’empruntent pas. 
Je les en détournerai et les en égarerai tout comme 
je me suis égaré en ne me prosternant pas devant 
leur père Adam.
17  Ensuite, je les attaquerai de tous côtés, faisant 

en sorte qu’ils méprisent l’au-delà, qu’ils désirent ce 
bas monde, qu’ils soient embrouillés par des ambigüités et que les plaisirs leur soient embellis. Ô Seigneur, Tu 
verras que la plupart d’entre eux ne Te seront pas reconnaissants et tomberons, à cause de mes insufflations, 
dans la mécréance.
18  Allah lui dit: Ô ̀ Iblîs, sors du Paradis proscrit et chassé de la miséricorde d’Allah. Le Jour de la Résurrection, 

J’emplirai assurément l’Enfer en t’y jetant toi et ceux qui t’ont suivi, t’ont obéi et ont désobéi à l’ordre de leur 
Seigneur.
19  Allah dit à Adam: Ô Adam, habite toi et ton épouse Eve le Paradis et mangez à votre guise des bonnes 

nourritures qui s’y trouvent, sauf des fruits de cet arbre (un arbre qu’Allah leur désigna) car si vous en mangez 
après que Je vous l’aie défendu, vous serez certes du nombre de ceux qui franchissent les limites d’Allah.
20  `Iblîs leur insuffla alors des paroles secrètes qui leur firent prendre conscience de leur nudité et leur dit: 

Allah ne vous défend de manger de cet arbre que pour vous empêcher de devenir des anges ou de rejoindre le 
rang de ceux qui resteront éternellement au Paradis.
21  Puis il leur jura par Allah en disant: Ô Adam et Eve, je vous recommande cela car je suis pour vous un bon 

conseiller.
22  Sa malignité et sa tromperie les firent choir du rang qui était le leur. Lorsqu’ils mangèrent de l’arbre qui 

leur était défendu, leur nudité leur apparut et se mirent alors à la cacher derrière des feuilles du Paradis. Leur 
Seigneur les appela en disant: Ne vous ai-Je pas défendu de manger des fruits de cet arbre et ne vous ai-Je pas 
averti que Satan était votre ennemi déclaré?

 C Quelques enseignements déduits de ces versets:
1-Les versets indiquent que celui qui désobéit à son Seigneur est une personne vile.
2- Satan déclara son hostilité aux enfants d’Adam et les menaça de les détourner par tous les moyens du droit 
chemin. 3- Le passage souligne la gravité de la désobéissance et le fait qu’elle provoque les châtiments d’Allah 
dans le bas monde et dans l’au-delà.
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23  Adam et Eve dirent: Ô Seigneur, nous avons 
été injustes envers nous-mêmes en mangeant des 
fruits de l’arbre que Tu nous as défendu. Si Tu 
ne pardonnes pas nos péchés et ne nous fais pas 
miséricorde, nous serons du nombre des perdants 
puisque Tu nous ne nous accorderas aucune part 
du bas monde et de l’au-delà. 24  Allah dit à Adam, 
à Eve et à Satan: Sortez du Paradis. Vous vivrez 
dorénavant ennemis les uns des autres sur Terre. La 
Terre ne sera votre demeure qu’un temps déterminé 
et vous jouirez de ce qu’elle contient pour un délai 
d’ores et déjà fixé. 25  Allah s’adressa à Adam, à Eve 
et à leur descendance en disant: Vous vivrez sur cette 
Terre le temps qu’Allah a décrété. Vous y mourrez, 
vous y serez enterrés puis vous serez ressuscités et sortis 
de vos tombes. 26  Ô enfants d’Adam, Nous avons créé 
pour vous un vêtement qui dissimule votre nudité, 
un vêtement que vous portez comme parure devant 
les gens, et le vêtement de la piété qui consiste à se 
conformer aux commandements d’Allah et à s’abstenir 
de ce qu’Il a défendu. Or le vêtement de la piété est 
bien meilleur que le vêtement qui cache la nudité. Tous 
ces vêtements démontrent le pouvoir d’Allah, allez-
vous vous rappeler des bienfaits dont Il vous comble 
et être reconnaissants? 27  Ô enfants d’Adam, que 
Satan ne vous trompe pas lorsqu’il embellit à vos 
yeux la désobéissance, vous faisant croire que vous 
pouvez vous passer des vêtements qui couvrent 
votre nudité ou du vêtement de la piété. En effet, 
il trompa auparavant vos ancêtres Adam et Eve 
après avoir embelli à leurs yeux le fait de manger 
des fruits de l’arbre défendu. Cette désobéissance 

les chassa du Paradis et les fit prendre conscience de leur nudité. Satan et ses descendants vous voient et vous 
observent tandis que vous ne les voyez pas ni ne les observez. Vous êtes donc tenus de prendre garde à eux. 
Nous avons fait des démons les alliés de ceux qui ne croient pas en Allah. Quant aux croyants qui accomplissent 
de bonnes œuvres, ils n’ont aucune emprise sur eux. 28  Lorsque les polythéistes commettent un péché très 
grave comme le polythéisme, la circumambulation [autour de la Ka’ba] sans porter de vêtement et d’autres 
péchés encore, ils avancent comme excuse que leurs ancêtres commettaient eux aussi ces péchés et qu’Allah 
leur a ordonné de les commettre. Ô Muħammad, réponds-leur: Allah n’ordonne pas de commettre des actes 
de désobéissance, Il les proscrit plutôt. Comment pouvez-vous prétendre qu’Il vous ordonne cela, Ô polythéistes? 
Dites-vous mensongèrement sur Allah ce que vous ne savez pas? 29  Ô Muhammad, dis à ces polythéistes: Allah 
ordonne l’équité et n’ordonne pas la turpitude ni le blâmable. Il ordonne qu’on n’adore et qu’on n’invoque que 
Lui seul, particulièrement dans les mosquées, et qu’on Lui soit sincèrement obéissant. Tout comme Il vous créa au 
début à partir du néant, Il vous fera revivre une seconde fois. En effet, Celui qui a le pouvoir de vous créer possède 
également le pouvoir de vous faire revivre et de vous ressusciter. 30  Allah divisa les gens en deux parties: ceux 
qu’Il a guidés, à qui Il facilita les causes de la guidée et éloigna d’eux les obstacles qui jonchent le chemin vers 
cette guidée, et ceux à qui on a imposé l’égarement car ils ont pris les démons pour alliés à la place d’Allah et se 
sont soumis à eux par ignorance. Ceux-ci croient malgré cela qu’ils sont dans le droit chemin.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1-Quiconque se comporte tel Adam en reconnaissant 
son péché, en implorant le pardon, en regrettant son acte et en s’en abstenant de le commettre à nouveau à l’avenir 
sera élu et guidé par son Seigneur, tandis que celui qui se comporte tel `Iblîs en persistant à commettre un péché et 
faisant preuve d’obstination ne fait que s’éloigner d’Allah. 2- Il existe deux types de vêtements: le vêtement visible 
qui couvre la nudité et le vêtement intérieur qui est la piété présente en permanence chez le serviteur. Elle représente 
ainsi la beauté du cœur et de l’esprit. 3- De nombreux sbires de Satan appellent à se défaire du vêtement visible 
afin de découvrir la nudité du corps, ce qui minimise pour les gens la gravité de commettre des actes blâmables et 
des turpitudes. 4- La guidée est une faveur d’Allah. L’égarement, quant à lui, survient lorsqu’Allah abandonne le 
serviteur. Celui-ci cause son propre égarement lorsque par ignorance et injustice, il prend Satan pour allié.

۳
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31  Ô enfants d’Adam, habillez-vous de ce qui 
couvre votre nudité et parez-vous de vêtements 
propres et purs lorsque vous priez et accomplissez 
la circumambulation. Mangez et buvez des bonnes 
nourritures et boissons qu’Allah vous rendit 
licites et n’outrepassez pas la limite de la mesure. 
N’outrepassez pas non plus la limite du licite pour 
tomber dans l’illicite car Allah n’aiment pas ceux 
qui vont au-delà de la modération.
32  Ô Messager, réponds aux polythéistes qui 

rendent illicites les vêtements, les bonnes nourritures 
et d’autres bonnes choses qu’Allah rendit licite aux 
gens en disant: Qui vous a rendu illicite le vêtement 
dont vous vous vêtissez, les bonnes nourritures, les 
bonnes boissons et autres bonnes choses qu’Allah 
vous a octroyées? Ô Messager, dis: Ces bonnes 
choses sont réservées aux croyants dans le bas 
monde et même si des mécréants en jouissent, 
elles seront exclusivement réservées aux croyants 
dans l’au-delà. Ils ne les partageront avec aucun 
mécréant car le Paradis est interdit aux mécréants.
Ainsi détaillons-Nous les versets à ceux qui les 
comprennent car ce sont eux qui en tirent profit.
33  Ô Messager, dis à ces polythéistes qui rendent 

illicite ce qui a été déclaré licite par Allah: Allah 
n’a interdit que les turpitudes car ce sont les péchés 
les plus hideux, qu’ils soient commis publiquement 
ou en secrets. Il déclara illicite tous les actes de 
désobéissance ainsi que le fait de s’en prendre aux 
vies, aux biens et à l’honneur des gens. Il déclara 
également illicite que vous associiez à Allah d’autres divinités, alors que vous ne disposez d’aucune preuve, et de 
parler sans science de Ses noms, attributs, actes et lois.
34  A chaque génération est assigné un délai et lorsque le terme de ce délai échoit, ils ne peuvent vivre plus que 

ce qui a été décrété qu’ils vivent, ne serait-ce qu’un court laps de temps.
35  Ô enfants d’Adam, lorsque des messagers envoyés par Moi et issus de vous, récitent des versets de livres que 

Je leur ai révélés, obéissez-leur et suivez ce qu’ils vous apportent. Ceux qui craignent Allah, en se conformant à 
Ses commandements, délaissent Ses interdits, et améliorent leurs œuvres, il n’y aura pas de crainte à leur sujet le 
Jour de la Résurrection et ils ne ressentiront aucune tristesse pour ce qu’ils auront manqué dans le bas monde.
36  Quant aux mécréants qui démentent nos signes, n’y croient pas et dédaignent mettre en pratique de ce que 

leur ont apporté leurs messagers, ce sont les gens du Feu qui y demeureront éternellement.
37  Personne n’est plus injuste que celui qui ment sur Allah en Lui attribuant un associé, une déficience ou des 

paroles qu’Il n’a pas dites, ou dément Ses signes clairs qui guident vers le droit chemin. Ceux qui possèdent 
ces caractéristiques recevront leur part des plaisirs du bas monde écrite dans la Table Préservée puis lorsque 
l’Ange de la Mort et ses aides parmi les anges viendront à eux afin de saisir leurs âmes, il leur sera dit en guise 
de réprimande: Où sont les divinités que vous adoriez à la place d’Allah? Invoquez-les et voyez si elles vous sont 
utiles. Les polythéistes répondront alors aux anges: Les divinités que nous adorions sont parties et ont disparu. 
Nous ne savons pas où elles sont. Ils avoueront qu’ils ont été des mécréants mais leur aveu à ce moment sera un 
argument qui se retournera contre eux et ne leur sera d’aucune utilité.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1-Il est ordonné au croyant d’accomplir les adorations 
dues à Allah en cachant sa nudité, en s’embellissant pour la prière et particulièrement lorsqu’il se rend à la mosquée. 
2- Quiconque interprète le Coran, émet un avis religieux ou juge sans être armé de science se rend alors coupable 
d’avoir dit sur Allah des choses dont il ne détient aucune connaissance et ceci figure parmi les plus graves péchés. 
3- Il y a dans ces versets la preuve que les croyants ne ressentiront ni crainte ni tristesse. De même, ils ne ressentiront 
ni terreur ni effroi et s’il arrivait qu’ils en ressentent, ils finiraient inexorablement par être apaisés.
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38  Les anges leur diront: Ô polythéistes, entrez 
dans le Feu en compagnie d’autres communautés 
d’humains et de djinns qui étaient sur la voie de 
la mécréance et de l’égarement. Lorsque tous se 
rejoindront en Enfer, la dernière communauté à y 
entrer, constituée de gens de basse condition et de 
suiveurs, dira de la première, constituée de notables 
et de chefs: Ô Seigneur, ce sont ces notables qui 
nous ont égarés de la voie de la guidée. Fais-leur 
donc subir un double châtiment pour nous avoir 
enjolivé l’égarement. Allah leur répondra: Chaque 
communauté parmi vous aura droit à un double 
châtiment mais vous ignorez cela et n’en êtes pas 
conscients.
39  Les chefs diront alors à leurs suiveurs: Ô 

suiveurs, vous n’avez aucun mérite sur nous vous 
donnant droit à un allègement de votre châtiment. 
La mesure aujourd’hui est ce que vous avez 
accompli comme œuvres et n’avoir été que des 
suiveurs n’est pas une excuse. Ô suiveurs, goûtez 
au même châtiment que nous subissons pour votre 
mécréance et votre désobéissance.
40  Ceux qui démentent nos versets clairs et 

refusent par orgueil de s’y soumettre, désespéreront 
de n’hériter d’aucun bien. Ainsi, à cause de leur 
mécréance, les portes du Ciel ne s’ouvriront pas 
pour accueillir leurs œuvres et leurs âmes lorsqu’ils 
mourront. Ils n’entreront au Paradis que lorsque le 
chameau, un des plus animaux les plus grands en 
taille, pourra être introduit dans l’œil d’une aiguille, 
qui est un des endroits les plus étroits.

41  Ces dénégateurs orgueilleux de l’Enfer auront droit à une literie et à des couvertures faites de feu. C’est ainsi 
que Nous rétribuons ceux qui, à cause leur mécréance et leur refus de se soumettre à Allah, franchissent Ses limites.
42  Ceux qui croient en leur Seigneur et accomplissent de bonnes œuvres selon leur capacité, puisqu’Allah ne 

demande pas une âme plus que ce qu’elle peut supporter, ceux-là donc sont les gens du Paradis. Ils y entreront 
pour y demeurer éternellement.
43  Leur délice sera parfait à tel point qu’Allah ôtera la rancune et la haine de leurs cœurs et fera couler des 

rivières sous eux. Ils diront en guise de reconnaissance des bienfaits qu’Allah leur octroiera: Louange à Allah qui 
nous a facilité cette bonne œuvre qui nous fit mériter ce rang car nous ne l’aurions assurément pas accomplie si 
Allah ne nous l’avait pas facilitée. Les messagers de notre Seigneur ont apporté l’indubitable vérité ainsi qu’une 
promesse et un avertissement véridiques. Puis quelqu’un leur annoncera: Voici le Paradis à propos duquel vous 
avez été informé dans le bas monde par les messagers, et dont vous héritez pour les bonnes œuvres que vous avez 
accomplies alors que vous ne recherchiez en les accomplissant que l’agrément d’Allah.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets:
1- L’affinité qui lie les dénégateurs dans ce bas monde se transformera, le Jour de la Résurrection, en hostilité 
et en malédiction mutuelle. 2- Les portes du Ciel seront ouvertes aux âmes des croyants afin qu’elles montent 
vers leur Seigneur et se réjouissent de L’approcher et d’obtenir Son agrément. 3- Les portes du Ciel ne seront 
pas ouvertes aux âmes de dénégateurs qui après leurs morts monteront au Ciel et demanderont la permission 
d’entrer. Ainsi, de la même manière que ces âmes n’étaient pas orientés vers le Ciel dans ce bas monde, c’est-
à-dire qu’ils ne croyaient pas en Allah, ne voulaient pas Le connaître et ne L’aimaient pas, ils n’y entreront pas 
après leur mort. Leur rétribution sera donc de la même nature que l’œuvre rétribuée. 4- L’absolution d’Allah 
permettra aux gens du Paradis d’échapper au Feu et Sa miséricorde leur permettra d’entrer au Paradis. Ils se 
répartiront en rangs et hériteront du Paradis grâce aux bonnes œuvres qu’ils ont accomplies, ces œuvres étant 
aussi l’expression de Sa miséricorde et même l’une des plus éminentes d’entre elles.

٥
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44  Les gens qui demeureront au Paradis s’adresseront 
aux gens qui demeureront en Enfer après que chacun 
des deux groupes ait rejoint le rang qui lui est 
réservé: Nous avons trouvé le Paradis qu’Allah nous 
avait promis et nous y sommes entrés. Ô mécréants, 
avez-vous trouvé vrai le Feu dont Allah vous avait 
menacés? Les mécréants répondront: Nous avons 
effectivement trouvé vrai le Feu dont Allah nous avait 
menacés. Quelqu’un appellera alors et implorera 
Allah d’exclure les injustes de Sa miséricorde, ceux-
là même à qui Il avait fait miséricorde dans le bas 
monde, et qui s’en étaient détourné.
45  Ces injustes se détournaient du chemin d’Allah et 

appelaient les autres à s’en détourner. Ils espéraient 
que le chemin de la vérité soit tortueux afin que les 
gens ne l’empruntent pas .Ils ne croyaient pas à l’au-
delà et ne s’y préparaient pas.
46  Entre les gens du Paradis et les gens de l’Enfer, 

il y aura un obstacle élevé appelé Al-`A’râf (`al-
`a’râfu). Sur cet obstacle se trouveront des hommes 
dont les bonnes actions sont aussi nombreuses que 
les mauvaises. Ils reconnaitront les gens du Paradis 
à leurs signes distinctifs comme la blancheur de 
leurs visages et les gens de l’Enfer à leurs signes 
distinctifs comme la noirceur de leurs visages. Ces 
hommes appelleront les gens du Paradis pour leur 
rendre hommage en leur disant: Paix sur vous. Les 
gens du Paradis n’y seront pas encore entrés mais 
espèreront y entrer par la miséricorde d’Allah.
47  Puis lorsque les hommes d’Al-`A’râf tourneront 

leurs regards du côté des gens de l’Enfer et qu’ils 
verront le terrible châtiment qu’ils subissent, ils invoqueront alors Allah en disant: Ô Seigneur, ne nous fait pas 
rejoindre ceux qui, parce qu’ils ont mécru en Toi et T’ont associé des divinités, ont été injustes. 48  Les hommes 
d’Al-`A’râf apostropheront des hommes destinés à l’Enfer qu’ils reconnaîtront à leurs signes distinctifs, comme 
leurs visages noirs et leurs yeux bleus, en leur disant: Vos richesses et votre nombre ne vous ont pas été utiles, pas 
plus que vous être détournés de la vérité par orgueil et par arrogance. 49  Allah réprimandera les mécréants en 
disant: Sont-ce ceux-là à propos desquels vous juriez qu’Allah ne leur ferait pas miséricorde?  Il dira ensuite aux 
croyants: Ô croyants, entrez au Paradis. Le délice éternel qui est le vôtre aujourd’hui sera tel que vous n’aurez 
plus jamais peur de ce qui vous attend ni n’éprouverez plus jamais de chagrin pour ce que vous n’avez pas pu 
accomplir dans le bas monde.
50  Les gens de l’Enfer s’adresseront aux gens du Paradis en disant: Versez sur nous de grandes quantités 

d’eau, ô gens du Paradis, ou faites-nous parvenir de la nourriture qu’Allah vous octroie. Les gens du Paradis 
diront: Allah a interdit tout cela aux mécréants à cause de leur mécréance et nous ne vous secourrons pas avec 
ce qu’Allah vous a interdit. 51  Ces mécréants sont ceux qui ont fait de leur religion un objet de moquerie et de 
frivolité. Le bas monde les a trompés par ses ornements et sa beauté et le Jour de la Résurrection, tout comme ils 
ont oublié le rendez-vous du Jour de la Résurrection et ne s’y sont pas préparés en œuvrant, Allah les oubliera 
et les laissera endurer le châtiment. Allah les abandonnera aussi à cause du rejet qui était le leur et leur démenti 
des arguments et des preuves d’Allah, malgré la certitude qu’ils avaient de leur véracité.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1-Ne pas croire en la Ressuscitation conduit 
automatiquement à s’abandonner aux plaisirs illicites. 2- Les gens s’assureront le Jour de la Résurrection que la 
promesse d’Allah s’est bien réalisée pour ceux qui Lui ont obéi et que s’est bien réalisée ce par quoi ont été menacés 
les mécréants. 3- Le Jour de la Résurrection, les gens se partageront en deux groupes: un groupe qui ira au Paradis 
et un groupe qui ira en Enfer. Ces deux  groupes seront séparés par un lieu intermédiaire où se trouvera un groupe de 
croyants dont les bonnes œuvres sont aussi nombreuses que les mauvaises. Ce groupe finira plus tard par rejoindre 
le Paradis. 4- Ceux qui possèdent des richesses, sont auréolés de prestige et suivis par de nombreux disciples doivent 
savoir que tout cela ne leur sera d’aucun secours auprès d’Allah ni ne les sauvera de Son châtiment.

٦
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52  Nous leur avons envoyé ce Coran qui est le 
Livre révélé à Muħammad. Nous avons explicité 
en connaissance de cause ce Livre qui guide les 
croyants vers la voie de la droiture et de la vérité. 
Ce qu’il contient est une miséricorde pour eux et un 
guide vers le bien du bas monde et de l’au-delà.
53  Les mécréants attendent que le châtiment 

douloureux qui leur est destiné et qu’on leur a annoncé 
se réalise. Le jour où il se réalisera et où se réalisera 
la récompense annoncée aux croyants, ceux qui ont 
oublié le Coran dans ce bas monde et n’ont pas mis en 
application ses enseignements diront: Les messagers 
de notre Seigneur ont apporté l’indubitable vérité et 
celle-ci provient sans aucun doute d’Allah. Si seulement 
il existait des intermédiaires qui intercèdent en notre 
faveur afin qu’Allah nous épargne le châtiment qui 
nous est promis et si seulement nous revenions à la vie 
dans le bas monde afin que nous accomplissions des 
œuvres salutaires au lieu des mauvaises œuvres que 
nous commettions. Ces mécréants, ont perdu leurs 
âmes et les ont menées à la perdition à cause de leur 
mécréance. Les divinités qu’ils adoraient à la place 
d’Allah ne seront pas à leurs côtés et ne leur seront 
d’aucune utilité.
54  Ô gens, votre Seigneur est Allah. Il est Celui qui 

créa les Cieux et la Terre en six jours sans modèle 
préalable puis s’éleva et s’établit sur le Trône (`al-
‘archu) d’une manière qui sied à Sa majesté et que 
nous sommes incapables de nous représenter. Il 
dissipe l’obscurité de la nuit par la lueur du jour et 

fait disparaître la lueur du jour par l’obscurité de la nuit. Les deux – le jour et la nuit – se poursuivent sans que 
l’un ne soit en retard par rapport à l’autre, puisque lorsque l’un s’en va, l’autre arrive. Il créa le soleil, la lune et 
les étoiles et tous sont soumis et préparés pour un dessein précis. C’est à Allah que revient la Création. En effet, 
qui d’autre que Lui en a été le créateur? Tout Lui revient, Son bien est éminent et Sa bienfaisance est immense. 
Il est Celui qui détient les attributs de la majesté et de la perfection, le Seigneur de l’Univers.
55  Ô croyants, invoquez votre Seigneur en toute humilité et recueillement, publiquement et secrètement. 

N’adressez vos invocations qu’à Lui, sans verser dans l’ostentation, sans rien Lui associer car Il n’aime pas 
ceux qui en l’invoquant, franchissent Ses limites, et l’un des franchissements les plus graves de Ses limites est, à 
l’image de ce que font les polythéistes, d’invoquer d’autres divinités que Lui.
56  Ne soyez pas des corrupteurs qui commettent des actes de désobéissance sur Terre après qu’Allah l’ait 

réformée par l’envoi de messagers et l’ait peuplée de gens qui se soumettent à Son obéissance. Soyez craintifs de 
Son châtiment et espérez Sa récompense quand vous L’invoquez. La miséricorde d’Allah est assurément proche 
des bienfaisants. Faites donc partie de ceux-là.
57  Allah est Celui qui envoie les vents annonçant une pluie prochaine. Lorsque les vents transportent des nuages 

chargés en eau, nous les transportons en direction d’un pays aride où nous faisons descendre cette eau puis grâce 
à elle, Nous faisons sortir des fruits de toutes variétés. De la même manière que Nous faisons sortir ces fruits, Nous 
ressusciterons les morts et les ferons sortir de leurs tombes. Nous accomplissons cela, ô gens, afin que vous vous 
rappeliez du pouvoir d’Allah, de l’originalité de Sa création et du fait qu’Il est capable de ressusciter les morts.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1-Le Noble Coran est un Livre de guidée dans 
lequel se trouve détaillé ce dont a besoin l’Humanité. C’est une miséricorde de la part d’Allah et une volonté 
de guider ceux qui se tournent vers Lui d’un cœur sincère. 2- Allah créa les Cieux et la Terre en six jours pour 
une raison qui lui est propre et s’Il avait voulu, Il lui aurait suffi de dire « Soyez » et ils se seraient aussitôt mis 
à exister. 3- Il convient aux croyants d’invoquer Allah en toute humilité et avec la force de l’imploration pour 
qu’Il leur fasse la faveur de les exaucer. 4- La corruption sur Terre sous toutes ses expressions et ses formes, est 
interdite.

۷
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58  La bonne terre produit, avec la permission d’Allah, 
une végétation bonne et complète. Tel est le croyant qui 
entend un sermon puis en tire profit, les fruits produits 
par le sermon étant les bonnes œuvres. A l’inverse, 
la terre marécageuse et saline ne produit qu’avec 
difficulté des plantes inutiles. Tel est le mécréant qui ne 
tire pas avantage des sermons et ceux-ci ne l’amènent 
pas à produire de bonnes œuvres bénéfiques. C’est 
par cette variété originale d’enseignements que Nous 
argumentons afin d’établir la vérité à l’attention de gens 
qui obéissent à leur Seigneur, lui sont reconnaissants 
pour Ses bienfaits et ne les renient pas. 
59  Nous avons envoyé Noé comme messager à son 

peuple afin de les inviter à attester qu’Allah est 
Unique et les inviter à cesser d’adorer des divinités en 
dehors de Lui en leur disant: Ô mon peuple, adorez 
Allah Seul car il n’existe pas de divinité méritant 
d’être adorée autre que Lui. Ô mon peuple, je crains 
que ne vous atteigne le châtiment d’un jour terrible 
si vous persistez dans cette mécréance.
60  Les chefs et les notables de son peuple lui 

répondirent: Ô Noé, nous te voyons clairement 
éloigné de ce qui est correct.
61  Noé dit aux notables de son peuple: Je ne suis 

pas égaré comme vous le prétendez mais je suis 
plutôt sur une guidée de mon Seigneur. Je suis en 
effet un messager envoyé par Allah mon Seigneur, le 
vôtre et Celui de tout l’Univers, à vous.
62  Je ne vous transmets que ce qu’Allah m’a révélé 

et m’a chargé de vous apporter. Je ne vous veux que 
du bien lorsque je vous appelle à aimer obéir aux 
commandements d’Allah et à la récompense qui y est 
rattachée d’une part et d’autre part, lorsque je vous 
appelle à ne pas commettre Ses interdits et donc à ne pas subir la punition qui y est rattachée. Je détiens, de plus, au 
sujet de mon Seigneur des connaissances que vous ne détenez pas et qu’Il m’a apprises par le biais de la Révélation. 
63  Êtes-vous intrigués et étonnés que votre Seigneur fasse parvenir jusqu’à vous une Révélation et un sermon et 

que ceux-ci soient transmis par un homme de votre peuple que vous connaissez? En effet, celui-ci a grandi parmi 
vous. Il n’était ni un menteur ni un égaré et n’est pas issu d’un autre peuple que le vôtre. Il a été envoyé à vous 
afin que, si vous démentez et désobéissez, vous craigniez de subir la punition d’Allah, et afin que si vous croyez en 
Lui, vous conformez à Ses commandements et délaissez Ses interdits, vous ayez espoir qu’Il vous fasse miséricorde. 
64  Son peuple le traita de menteur et ne crut pas en son message. Pire, il persista dans sa mécréance. Noé invoqua 

alors Allah et Lui demanda de les exterminer. Nous le sauvâmes dans l’Arche de la noyade ainsi que les croyants 
qui l’accompagnaient, et anéantîmes par la noyade en guise de punition ceux qui ont obstinément démenti Nos 
miracles. Leurs cœurs étaient en effet aveugles et ne pouvaient percevoir la vérité. 65  Nous avons envoyé à la tribu 
des ‘Âd, un messager issu d’eux, appelé Hûd, qui leur dit: Ô mon peuple, adorez Allah Seul car il n’existe pas de 
divinité méritant d’être adorée autre que Lui. Allez-vous Le craindre, en vous conformant à Ses commandements 
et en délaissant Ses interdits, et ainsi échapper à Son châtiment? 66  Les notables et les chefs de son peuple qui 
mécroyaient en Allah et traitaient Son messager de menteur répondirent: Ô Hûd, nous savons que tu es un faible 
d’esprit, et un être frivole, lorsque tu nous appelles à adorer Allah Seul et à délaisser l’adoration de nos idoles. En 
outre, nous avons la certitude que tu es un menteur lorsque tu prétends avoir été envoyé par Allah. 67  Hûd répondit 
à son peuple: Ô mon peuple, je ne suis ni faible d’esprit ni frivole. Je suis le messager du Seigneur de l’Univers.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets: 1-La bonne terre est une illustration qui représente le 
bon cœur lorsque descend sur lui la Révélation qui donne la vie, à l’image de la pluie qui elle aussi donne la vie. Ainsi, 
lorsque les bons cœurs entendent la Révélation, ils l’acceptent, la reconnaissent et donnent des fruits aussi bons qu’eux 
et inversement. 2- Les prophètes et les messagers ont plus de compassion pour les gens que leurs propres parents. 3- La 
loi d’Allah impose d’envoyer un messager au peuple dont il est issu, parlant la même langue qu’eux, afin de susciter de la 
sympathie dans les cœurs de ceux dont la saine nature n’a pas été corrompue et afin que le message soit mieux compris 
par les gens. 4- Les véritables faibles d’esprit sont ceux qui répondent à la vérité par le refus et la dénégation, dédaignent 
suivre les savants et les bons conseillers et se soumettent, dans le fond comme dans la forme, aux démons rebelles.
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68  Je vous appelle à attester qu’Allah est Unique et 
vous transmets la religion qu’Il m’ordonna de vous 
transmettre. Je suis pour vous un conseiller bon et 
loyal. J’ai transmis sans rien ajouter ou retrancher 
ce qui m’a été ordonné de vous transmettre.
69  Etes-vous intrigués et étonnés qu’un rappel de 

votre Seigneur afin de vous avertir, vous parvienne 
par le biais des paroles d’un être humain comme 
vous, un être qui n’est ni un ange ni un djinn? 
Louez Allah et remerciez-Le pour vous avoir donné 
du pouvoir sur Terre et vous avoir fait succéder 
au peuple de Noé qu’Allah a anéanti à cause de sa 
mécréance.
Remerciez aussi Allah pour vous avoir spécifiquement 
accordé des corps imposants et une grande force. 
Mentionnez les immenses bienfaits qu’Allah vous 
fait afin que, peut-être, vous accédiez ce que vous 
recherchez et que vous échappiez à ce que vous 
redoutez.
70  Son peuple lui dit: Ô Hûd, es-tu venu nous 

ordonner d’adorer Allah Seul et délaisser ce que nos 
ancêtres adoraient? Où est donc le châtiment que tu 
nous promets si ce que tu prétends est la vérité.
71  Hûd leur répondit: Vous vous êtes attiré le 

châtiment et la colère d’Allah, et ceux-ci vous 
frapperont irrémédiablement. Débattez-vous avec 
moi à propos d’idoles que vous et vos ancêtres avez 
qualifiées de dieux, alors que leur divinité n’est que 

pure invention? Allah n’a jamais révélé quoi que ce soit attestant cela. Attendez donc le châtiment que vous 
voulez hâter et j’attendrai avec vous car ce châtiment aura bel et bien lieu.
72  Nous avons sauvé Hûd et les croyants qui l’accompagnaient par miséricorde de Notre part et avons anéanti 

ceux qui traitaient Nos versets de mensonges. Ceux-là n’étaient pas croyants. Ce n’étaient que des dénégateurs 
qui méritaient d’être châtiés.
73  Nous avons envoyé à la tribu de Thamûd leur frère Şâliħ qui les appela à l’Unicité d’Allah et à n’adorer que 

Lui Seul. Şâliħ leur dit: Ô mon peuple, adorez Allah Seul car il n’existe aucune divinité méritant d’être adorée 
autre que Lui. Allah vous a envoyé un signe clair afin de prouver que ce que je vous apporte est la vérité. Une 
chamelle sortie d’un rocher: celle-ci doit disposer d’un temps pour s’abreuver et vous ne disposerez que d’un 
jour déterminé pour vous désaltérer. Laissez-la donc se nourrir comme elle l’entend sur Terre, vous n’êtes pas 
tenus de la nourrir et ne lui faites aucun mal, sinon vous subirez un châtiment douloureux.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets:
1-Il convient d’être  patient, comme l’étaient les prophètes, lorsque l’on prêche.
2- Parmi les priorités de la prédication figurent l’appel à adorer Allah Seul sans associé ainsi que le refus et la 
réprobation de Lui associer quoi que ce soit.
3- Celui qui est fourvoyé par la force matérielle et physique qui lui a été octroyée, se détourne de l’obéissance aux 
commandements et aux interdits d’Allah.
4- Un prophète est un être humain de même nature que son peuple, mais de l’ascendance la plus noble, du 
prestige le plus accompli, de la fréquentation la plus agréable et du meilleur des comportements.
5- Les prophètes et leurs héritiers ont de l’indulgence pour les faibles d’esprit. Ainsi, ils oublient et pardonnent 
les paroles offensantes.

۹
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74  Rappelez-vous du bienfait d’Allah sur vous, 
lorsque vous succèderez au peuple de ‘Âd, qu’Il vous 
installera sur leur terre que vous exploiterez à votre 
profit et que vous atteindrez ce que vous recherchiez. 
Ceci aura lieu après que les ‘Âd aient été anéantis 
parce qu’ils persistaient à mécroire et à démentir. 
Vous construirez des palais dans les plaines de cette 
terre et vous en taillerez les montagnes pour en faire 
des maisons. Cessez d’être des corrupteurs sur Terre 
et renoncez à la mécréance et aux péchés.
75  Les orgueilleux chefs et notables de son 

peuple dirent aux croyants qu’ils persécutaient: Ô 
croyants, croyez-vous réellement que Şâliħ est un 
messager d’Allah? Les croyants qu’ils persécutaient 
répondirent: Nous croyons en effet à ce avec quoi 
Şâliħ a été envoyé, nous le reconnaissons, nous nous 
y soumettons et nous mettons en application ses lois.
76  Des arrogants issus de son peuple dirent: Nous 

mécroyons en ce à quoi vous croyez. Nous n’y 
croirons jamais et ne mettrons jamais ses lois en 
application.
77  Faisant fi de l’ordre d’Allah, ils immolèrent la 

chamelle qu'il leur avait été défendu de toucher, et 
dirent en raillant ce dont les menaça Şâliħ et en en 
excluant la possibilité: Ô Şâliħ, où est le châtiment 
qui nous était promis si tu es véritablement un 
messager d’Allah?
78  Le châtiment que les mécréants voulaient hâter 

les surpris. Un matin, un terrible séisme les saisit et ils se retrouvèrent gisants inconscients, les visages et les 
genoux contre le sol. Aucun d’eux n’échappa à cet anéantissement.
79  Quand il désespéra de convaincre son peuple, Şâliħ se détourna d’eux et dit: Ô mon peuple, je vous ai 

transmis ce qu’Allah m’a ordonné de vous transmettre et je vous ai averti avec des promesses et des menaces. 
Seulement, vous êtes un peuple qui n’aime pas les bons conseillers qui n’ont pour seul but que de vous orienter 
vers le bien et de vous éloigner du mal.
80  Loth dit à son peuple avec réprobation: Ô mon peuple, vous adonnez-vous à cet acte blâmable et hideux entre 

hommes, ce forfait que vous avez inventé, et qui n’a été commis par personne d’autre que vous auparavant?
81  Vous satisfaites vos besoins sexuels avec des hommes au lieu de femmes qui ont été créées pour cela. En 

commettant ce péché, vous ne suivez ni la raison, ni des textes religieux ni un instinct naturel. Vous franchissez 
plutôt les limites fixées par Allah en vous éloignant de la modération et en déviant de la raison saine et des 
instincts nobles.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets:
1-L’orgueil est la plupart du temps dû à une richesse et un prestige démesuré, alors qu’a l’inverse peu de richesse 
et de prestige permet d’avoir la foi et d’être croyant et soumis.
2- Il est permis d’ériger de hautes constructions comme des palais ou autres car la bonne construction 
accompagnée de gratitude pour le bienfait accordé sont des marques de ce bienfait.
3- La plupart des prêches des prophètes suscitaient une adhésion rapide des faibles et des pauvres à la vérité 
qu’ils apportaient. Quant aux chefs et aux meneurs, ils se rebellaient et méprisaient cette vérité.
4- Il arrive, lorsque la turpitude de tout un peuple est généralisée et n'est pas réprouvée, que le châtiment 
d’Allah anéantisse l’ensemble de ce peuple.
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82  Son peuple qui commettait cette turpitude 
et se détournait de la vérité donna comme seule 
réponse à la réprobation qui leur était faite de leur 
comportement: Sortez Loth et sa famille de votre 
cité car ce sont des gens qui n’acceptent pas nos 
agissements. Il ne convient donc pas que nous les 
laissions rester parmi nous.
83  Nous sauvâmes donc Loth et sa famille après leur 

avoir ordonné de quitter de nuit la cité sur laquelle 
allait s’abattre un terrible châtiment, excepté son 
épouse qui subit le même sort que les siens.
84  Nous avons fait pleuvoir sur eux une pluie 

terrible: une pluie de pierres d’argile, et nous avons 
retourné la cité sens dessus dessous. Ô Messager, 
médite sur la fin du peuple criminel de Loth: 
l’anéantissement et l’opprobre éternel.
85  Nous avons envoyé à la tribu de Madyan leur 

frère Chu’ayb qui leur dit: Ô mon peuple, adorez 
Allah Seul car il n’existe pas de divinité méritant 
d’être adorée autre que Lui. Votre Seigneur vous 
a fait parvenir une preuve claire et un argument 
évident prouvant que ce que je vous apporte de 
mon Seigneur est la vérité. Acquittez-vous des droits 
des gens en leur donnant leur pleine mesure et leur 
plein poids et ne les lésez pas en leur remettant une 
marchandise de moindre qualité ou en les trompant. 
Ne soyez pas des corrupteurs sur Terre en mécroyant 
et en péchant après que des prophètes aient été 
envoyés pour la réformer. Tout ceci est meilleur et 

plus profitable pour vous si vous êtes croyants, car vous délaisserez les péchés qu’Allah a défendus et vous vous 
rapprocherez d’Allah en accomplissant ce qu’Il ordonne.
86  N’obstruez pas les chemins, ne détroussez pas sous la menace les gens qui les empruntent, n’éloignez pas de 

la religion d’Allah ceux qui désirent qu’elle les guide, et ne souhaitez pas que le chemin d’Allah soit sinueux pour 
que les gens ne l’empruntent pas. Rappelez-vous du bienfait d’Allah sur vous afin de Lui en être reconnaissants. 
Vous étiez au départ peu nombreux et Il multiplia votre nombre. Méditez sur la fin qui a été celle des corrupteurs 
sur Terre qui vous ont précédés: ils furent anéantis et détruit.
87  Si certains parmi vous croient à ce que j’apporte de mon Seigneur et que d’autres n’y croient pas, attendez 

donc ô dénégateurs, qu’Allah juge entre vous. Il est le meilleur et le plus juste des juges.

 C Quelques enseignements déduits de ces versets:
1-La sodomie est une turpitude qui indique une inversion de la saine nature. Il convient donc que le châtiment 
mérité soit de même nature que le péché. C’est pourquoi Allah retourna sens dessus dessous la cité du peuple 
de Loth.
2- Le prêche des prophètes, dont Chu’ayb, repose sur deux fondements: vénérer ce qui revient à Allah de droit, 
comme de souscrire au monothéisme, croire en la prophétie…, et être compatissant envers les gens, ce qui 
implique entre autres de délaisser la tromperie, la corruption et tout ce qui cause du tort aux autres.
3- La corruption sur Terre qui survient après une réforme est un crime collectif contre l’Humanité car la réforme 
des habitants de la Terre menée grâce à une bonne croyance et des comportements vertueux est forcément un 
bien universel alors que la corruption sur Terre est une atteinte portée aux gens.
4- L’un des plus graves, des plus énormes et des plus hideux péchés consiste à s’octroyer illicitement, par la 
force et la contrainte, des fonctions mettant en jeu les richesses des gens. Ceci est une usurpation, une injustice 
à l’égard des gens, en plus d’être une manière de légitimer ce qui est blâmable.

۱۱
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